
d) si les dispositifs visés à l'alinéa précédent font saillie d'au moins 11 cm.
(4 pouces -) et sont larges d'au moins 25 cm. (10 pouces);

e) si, au cas où il existe des échelles distinctes entre les ponts inférieurs, ces
échelles sont, dans la mesure du possible, dans la même ligne que l'échelle
partant du pont supérieur.

Toutefois, lorsqu'en raison de la construction du bateau, on ne pourrait
raisonnablement exiger l'installation d'une échelle, les autorités compétentes
auront la faculté d'autoriser d'autres moyens d'accès, à la condition que ces
moyens d'accès remplissent, dans la mesure où elles sont applicables, les condi-
tions prescrites pour les échelles par le présent article.

3) Un espace suffisant pour permettre d'atteindre les moyens d'accès devra
être laissé libre près des surbaux des écoutilles.

4) Les tunnels des arbres devront être munis des deux côtés de poignées et
d'appuie-pieds appropriés.

5) Lorsqu'une échelle devra être utilisée dans la cale d'un bateau non ponté,
il appartiendra à l'entrepreneur des opérations de fournir cette échelle. Elle
devra être munie à sa partie supérieure des crochets pouvant s'appliquer sur les
surbaux ou d'autres dispositifs permettant de la fixer solidement.

6) Les travailleurs ne pourront utiliser ni être tenus d'utiliser des moyens
d'accès autres que ceux qui sont spécifiés ou autorisés dans le présent article.

7) Les bateaux existant à la date de la ratification de la présente conven-
tion seront exemptés des conditions de dimensions imposées par les dispositions
du paragraphe 2 (alinéas a et d) et des prescriptions du paragraphe 4 du présent
article, pendant un délai n'excédant pas quatre ans à partir de la date de cette
ratification.

Article 6

Pendant que les travailleurs sont à bord du bateau pour effectuer les opéra-
tions, on ne devra laisser ouverte et sans dispositif de protection aucune écoutille
de cale à marchandises de plus de 1 m. 50 (5 pieds) de profondeur, mesurée
depuis le niveau du pont jusqu'au fond de la cale, et qui est accessible aux tra-
vailleurs; chacune des écoutilles dont il s'agit et qui n'est pas protégée jusqu'à
une hauteur nette d'au moins 75 cm. (2 pieds, 6 pouces) par les surbaux, devra
être entourée d'un garde-corps efficace jusqu'à une hauteur de 90 cm. (3 pieds)
si cela ne gêne pas les opérations en cours sur l'écoutille ou être efficacement
fermée.

Des mesures semblables seront prises en cas de besoin pour protéger toutes
autres ouvertures dans le pont qui pourraient présenter un danger pour les
travailleurs.

Toutefois, les dispositions de cet article ne s'appliqueront pas lorsqu'une
surveillance convenable et suffisante est établie.

Article 7

Lorsque les opérations doivent être effectuées à bord d'un bateau, les moyens
d'accès à ce bateau ainsi que tous les endroits du bord où les travailleurs sont
occupés ou peuvent être appelés à se rendre au cours de leur occupation devront
être efficacement éclairés.

Les moyens d'éclairage utilisés devront être tels qu'ils ne puissent mettre en
danger la sécurité des travailleurs, ni gêner la navigation d'autres bateaux.

Article 8

En vue d'assurer la sécurité des travailleurs lorsqu'ils sont occupés à enlever
ou à mettre en place les panneaux d'écoutilles ainsi que les barrots et galiotes
servant à couvrir les écoutilles,
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